
Commune de Montivilliers

Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement du 
Parc Jardin de la Sente rivières

Démarrage du projet – 12 mai 2022

Groupement Atelier CEPAGE
Fish Pass – AREA Conseil



Présentation de l’équipe de maîtrise d’œuvre 
Mandataire : Atelier CEPAGE : Conception Etudes Paysage et 
Génie écologique, Fish Pass et AREA Conseil

Atelier CEPAGE : un maître d’œuvre spécialisé en 
renaturation, valorisation d’espaces naturels, 
aménagement de site sensible

Réf Angers                 réf La Rochelle                       Réf Var



Les principaux enjeux du site

*un fort potentiel de zone humide, plus 
combattu que valorisé aujourd’hui

*Une promenade le long de la Lézarde 
très enclavée et un site segmenté

*Un terrain assez anthropisé en l’état

*La promenade de la Sente des rivières 
avec une forte pression de la 
fréquentation

*Un site avec de fortes contraintes
(PPRI, SPR, Enveloppe zones humides…)



Zoom sur l’intérieur du site aujourd’hui



Zoom sur le site vu depuis 
la promenade de la Sente 
des rivières



Les 
grands 
principes 
du projet

*la création d’une grande zone humide en lien avec la nature du site et la constitution 
d’une diversité de milieux naturels complémentaires
*la création de jardins potagers en haut de versant et de façon maîtrisée 
*des équipements de jeux et sportifs sur le thème de la nature et de l’histoire du site
*des cheminements qui trouvent un équilibre entre une bonne desserte du site et la 
préservation de zones de tranquillité pour la faune
*une promenade et des équipements accessibles aux personnes en situation de 
handicap
*Une trame verte, bleue et noire renforcée et une gestion écologique du site



La création d’une 
grande zone humide

*un renforcement de la biodiversité 
s’inspirant des potentialités du site et 
des milieux déjà en germe
*Les « Miroirs aux libellules », des 
milieux favorables notamment pour 
les oiseaux, les batraciens et les 
libellules
* Des zones humides, les milieux 
naturels les plus riches et les plus 
menacés/ Des pièges à carbone 





Le renforcement de la biodiversité du site et des réseaux 
biologiques (prairies mésophiles, fraîches, pâturées)



Des ligneux plus en 
adéquation avec les 
habitats naturels du 
site : des haies 
champêtres, des 
vergers, des arbres 
d’essences indigènes

Des haies 
champêtres 
supports de 
biodiversité



*des parcelles positionnées en 
haut de versant, 
* une zone de transition avec 
des vergers
*un autre ensemble à l’Est hors 
zone humide
* des cabanes de jardin sur-
élevées, transparentes et avec toit 
végétalisé nécessaires / PPRI

Des jardins potagers conviviaux et maîtrisés



Des aires de jeux sur 
le thème de la nature 
et de l’histoire du site





Des aires de 
jeux inclusives



Des aires de détente bien réparties sur le site



Des parcours sportifs pour enfants et adultes

dont seniors



Des modules seniors 
intégrés dans le 
parcours et un 
parcours inclusif



Accessibilité du parc à toutes les formes de handicaps et pour différentes activités

*Accessibilité des chemins et pontons

*Des parties de 
jardins potagers 
accessibles et de la 
médiation animale



Des accès intégrant le site dans son environnement…



Des cheminements trouvant un équilibre entre accès à 
la promenade et préservation des milieux naturels



Une mise en valeur de la Sente des rivières



Des ouvrages et 
du mobilier 
identitaires



Un parcours pédagogique sur le thème de la 
nature et de l’histoire

Gestion des zones humides dans les parties 
sans éco-pâturage :
*Arrachage des recrus forestiers
*Faucardage de la roselière

La possibilité de créer des enclos :
*De 7 800 m2 à 12 000 m2
*Eviter le surpâturage
*Contrôler les clôtures



Ou une gestion avec un berger itinérant et des 
animations avec les enfants 



Le site 
avant

Le site 
après




